
        Registre d'élevage
Le registre d'élevage est obligatoire pour tous les apiculteurs qui commercialisent les produits de la ruche, quelque soit la
quantité de produit mise en vente.
Si la production est réservée à l'autoconsommation, le registre d'élevage n'est pas obligatoire.
Le détenteur doit tenir son registre d'élevage de façon ordonnée et en assurer une lecture et une compréhension facile. 
Par détenteur, on entend l'apiculteur qui exploite le rucher.
Le registre d'élevage peut être constitué d'un cahier ordinaire. Les informations seront écrites à la main.
Le registre d'élevage doit être conservé 5 ans à partir de la date d'inscription de la dernière information.
 
Ci-joint fiche à remplir et à coller sur les pages d'un cahier.

Le propriétaire de ce registre est :

 
NOM :  

Prénom :  

Adresse :  

Code Postal :   

Ville :  

Tel :  

E-mail :  

N° D.S.V :………………………………………… 

N°  SIRET :
 

Code A.P.E :
 

                        Les Avettes du Bocage Gâtinais

  

  
 

  



      Adresses utiles
 

  SYNDICAT DES APICULTEURS DU CANTON DE LORREZ LE B OCAGE
 

Président :   
Adresse    :
Tel           :
E-mail :

Secrétaire :
Adresse    :
Tel           :
E-mail :

Trésorier :
Adresse    :
Tel           :
E-mail :

      DIRECTION DEPARTEMENTALE DE PROTECTION DES POPULATIONS
 
Adresse    
Tel           :
E-mail :

 
          GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE  APICOLE

Adresse    
Tel           :
E-mail :

             AGENT SANITAIRE

Nom    :
Adresse    :
Tel           :
E-mail :

                        Les Avettes du Bocage Gâtinais

 

 



   Fiches synthétiques
 

      ANNEE : 2017
1.Caractéristiques de l'exploitation de Monsieur :

Rucher       Adresse du rucher      Nombre 
N °     de ruches
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   Fiches synthétiques
 

      ANNEE : 2017

2. Des mouvements de ruches :

Rucher Date Nombre       Lieu de départ           Lieu d'arrivée
N ° de ruches
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 Fiches N°
    Soins et nourrissement

  

     A reproduire en autant d'emplacement de ruchers déclarés

 

      ANNEE : 2017

1. Des données du suivi sanitaire des ruchers :
Lieudit

Commune Date   Symptômes constatés Par      Analyse demandée
du Rucher

 

                        Les Avettes du Bocage Gâtinais

   
   



 Fiches N°
     Soins et nourrissement
     A reproduire en autant d'emplacement de ruchers déclarés

       ANNEE : 2017
 

 
2. Des soins et interventions + nourrissement :

 
Lieudit Date  Traitements préconisés Dosage      Durée du traitement

Commune       nombre  ruches par ruche         du        au
du Rucher          concernées  

Date Nature du nourrissementQuantité           Remarques
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 Observations de l'agent sanitaire ou du vétérinaire

      ANNEE : 2017
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Coller ou agrafer ici sur cette page

1. La dernière déclaration de rucher à la D.D.P.P.
2. Les ordonnances du vétérinaire
3. Les analyses de laboratoire avec résultats
4. Les factures d'achat de médicaments
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                   à l'entretien des ruchers et à l'évolution du cheptel dans le temps  



   Fiche synthétique relative
 

                   à l'entretien des ruchers et à l'évolution du cheptel dans le temps

      ANNEE : 2017

Rucher    Nombre Date Observations
N°   de ruches
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